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Chères Noiséennes, chers Noiséens,

La période estivale a été riche en activités au niveau de la municipalité. Tout d’abord, dès le début du mois 
de juillet, 24 petits Noiséens ont profité de la colonie de vacances pour découvrir les bords de Loire pendant 
une quinzaine de jours. Suite au plan Vigipirate, le Centre de Loisirs a dû s’adapter aux nouvelles contraintes 
de sécurité et annuler toutes les sorties initialement prévues pendant les vacances. Heureusement, notre 
équipe d’animation a su proposer des activités alternatives qui ont beaucoup plu aux enfants.
Cette trêve estivale nous a permis d’effectuer des travaux d’embellissement dans nos écoles et d’aménager 
une partie des berges du ru de la Fontaine de Villiers, pour enfin répondre aux attentes des riverains et leur 
éviter ainsi d’être inondés à chaque gros orage.
Nous avons également lancé l’installation des 6 premières caméras de vidéoprotection, ce qui nous permet, 
dès à présent, de sécuriser une partie de l’espace public noiséen. Ce n’est qu’une première étape et nous 
poursuivrons ce déploiement, comme annoncé dans notre programme électoral.

La rentrée des classes s’est passée dans les meilleures conditions. Malgré la fermeture d’une classe en 
maternelle, nous avons décidé de conserver une ATSEM par classe pour le bien-être des enfants et de 
l’équipe enseignante. 
La Journée des Associations a connu son record de fréquentation et d’inscriptions grâce notamment aux 
nouvelles activités que vous avez pu découvrir lors des démonstrations.

Au chapitre des nouvelles moins réjouissantes, nous avons reçu fin août, la signification par huissier de 
la décision de la Poste de mettre fin au bail consenti par la commune, pour l’utilisation des locaux de son 
bureau au 31 mars 2017. Cette décision prise avant notre rencontre prévue en septembre dernier et qui 
résulte d’une unique préoccupation de rentabilité apparaît proprement scandaleuse.
Nous avons négocié des horaires d’ouverture pour le bureau de poste et nous attendons à ce que ceux-ci 
soient respectés. Aujourd’hui la gestion de notre bureau dépend de l’absentéisme des agents de la Poste 
d’Ormesson, ce qui provoque des fermetures intempestives et des ouvertures aléatoires. Les Noiséens, à 
l’instar des habitants des autres communes voisines, sont en droit d’espérer un service public de qualité.
Je tiens à remercier toutes les Noiséennes et tous les Noiséens qui, avec les élus, se mobilisent depuis 
septembre en signant notre pétition. Elle a reçu à ce jour plus de 1 100 signatures, ce qui témoigne de la 
volonté de conserver un bureau de poste dans notre commune. Parallèlement, j’ai déposé une motion au 
territoire contre le départ de ce service public. Elle a été signée à l’unanimité des 74 Conseillers Territoriaux 
du Conseil de Territoire Grand Paris Sud-Est Avenir.
Notre combat continue afin de trouver une solution satisfaisante pour l’ensemble des Noiséens.

  
        Bien à vous,

       

        Votre Maire,
        Yvan FEMEL
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Vendredi 9 septembre, Yvan Femel, Maire de Noiseau
et Patrick Braouezec, Vice-Président de la MGP -

Réunion dans le cadre de l’appel à projets
de la Métropole du Grand Paris



PROgRAMME DU NOISEAUThON

Le Téléthon qui se déroulera le vendredi 2 et samedi 3 
décembre s’invite à Noiseau pour sa 30ème édition.

La municipalité et le Comité des Fêtes s’associent à 
cette cause et vous proposent le programme suivant, 
avec l’aide des Associations noiséennes : 
- Tournois de Tennis enfants et adultes organisés par le 
Tennis Club de Noiseau,
- Soirée jeux de Cartes organisée par l’Association Noi-
séenne de Jeux de Société,
- Tournois de poker organisés par Flash Poker 94,
- Démonstration de Judo enfants organisée par la SSN 
Judo de Noiseau,

- Randonnée VTT organisée par NoiseauRando VTT,
- Randonnée pédestre organisée par La Grolle Briarde,
- Vente d’objets au profit du Téléthon...

Le Lion’s Club se joint à nous aussi pour nous aider dans 
cette organisation. Le programme définitif sera distri-
bué prochainement dans vos boîtes aux lettres. 

Vainquons la maladie ensemble !
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5 novembre - Noiseauween 

Le Comité des Fêtes et le Centre de Loisirs de Noi-
seau organisent pour tous les enfants une journée 
Noiseauween avec un programme diabolique...   
 
Rendez-vous déguisé le samedi 5 novembre à par-
tir de 16h à la Salle Polyvalente, rue Pierre Viénot. 
Entrée 3€, restauration sucrée sur place.  
 
19 novembre - Foire de Noël  

La prochaine Foire de Noël du CNPI se tiendra le samedi 
19 novembre 2016 de 11h à 17h, à la salle de tennis de 
table, rue Sadi Carnot (à côté de la Halle O’ Discount). 
Paiement uniquement en espèces. Les bénéfices se-
ront reversés à la coopérative des écoles de Noiseau. 
    
du 14 au 20 novembre - Automnale 

L’ Atelier Arts de Noiseau vous invite à une ex-
position où les artistes de l’atelier seront pour 
la première fois à l’honneur. Peintres, sculp-
teurs, graveurs, photographes, ainsi que les élè-
ves de l’école Jean Jaurès vont une nouvelle fois 
vous surprendre sur le thème de « l’orage ». 
    
 

2 & 3 décembre - Noiseauthon

Le Noiseauthon se tiendra les 2 et 3 décembre 2016. 
Pour en savoir plus, voir le programme ci-dessous. 
    
10-11 décembre - Marché de Noël  

Le marché de Noël aura lieu le samedi 10 décem-
bre de 10h à 20h et le dimanche 11 décembre de 
10h à 18h, sous le chapiteau de l’ancien marché, 
parking de la poste.
Evelyne, Isabelle, Mylène et Nathalie seront heu-
reuses de vous proposer des produits de bouche 
et des idées cadeaux pour les fêtes de fin d’année. 
Dégustations, restauration et animations sont 
prévues tout le week-end ! Contact :
marchedenoel.noiseau@gmail.com 
ou sur Facebook : Marché de Noël de Noiseau 

31 décembre - Soirée St Sylvestre 

Pour la 1ère fois, le Comité des Fêtes organisera 
une soirée de la Saint Sylvestre !
Venez réveillonner dans une ambiance festive et 
chaleureuse et passer tous ensemble en 2017. 

4 février 2017 - Soirée Cubaine

Venez vibrer au son de la salsa lors de la soirée 
Cubaine Mojito & Havana organisée par le Comité 
des Fêtes le samedi 4 février 2017. Renseigne-
ments par mail : cfnoiseau@free.fr.



bAPTêME DE L’ÉCOLE DE MUSIQUE ANNETTE bREy  

Le départ brutal et tragique de Mme BREY le 30 avril 
dernier nous a tous beaucoup affectés.
Sa personnalité, son sourire, son optimisme, sa créati-
vité, sa passion de la musique et ses conseils toujours 
avisés imprègnent aujourd’hui encore les murs de no-
tre Ecole de Musique.

Ce sont en effet plus de 20 années de notes, parfois 
justes, parfois fausses, qui résonneront à tout jamais 
dans les murs de cette école de musique, qu’elle a su 
marquer de son empreinte.
C’est donc tout naturellement que la Municipalité a 
décidé de rendre un dernier hommage à cette figure 
emblématique de notre Commune, le 5 novembre 
prochain à l’Ecole de Musique, afin de saluer une 
dernière fois son investissement, son dévouement, et  
cette énergie qu’elle savait donner à nos enfants pour 
les initier et leur faire aimer la musique.

A cette occasion et en accord avec sa famille, l’Ecole 
de Musique portera son nom.

Aurore PÉRIN
Adjointe au Maire,

déléguée aux Affaires Scolaires
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Affluent du Morbras (lui-même affluent de la Marne), 
le Ru de la Fontaine de Villiers est le petit cours d’eau 
qui marque la limite communale entre Sucy-en-Brie en 
rive gauche, et notre commune en rive droite. Côté Su-
cy-en-Brie, la rive est bordée par une bande enherbée 
d’une trentaine de mètres de large séparant le ru d’un 
lotissement pavillonnaire tandis que côté Noiseau, les 
parcelles privées construites donnent directement sur 
le ru. 

Dans les années 1990, les communes se sont fortement 
urbanisées et les pratiques de drainage de la forêt ont 
été modifiées entraînant une augmentation du ruissel-
lement des eaux pluviales, alors difficiles à évacuer par 
le ru.
Ainsi, le ru est devenu un petit cours d’eau très encais-
sé dont les berges s’effondrent peu à peu, menaçant 
les parcelles et habitations riveraines, et dont le tracé 
ne parvient plus à évacuer correctement l’eau lorsque 
les fortes intempéries viennent augmenter, de manière 
très impressionnante parfois, son débit.

Les riverains proches ont alerté à maintes reprises les 
pouvoirs publics et notamment les différents Maires de 
Noiseau, sans que rien ne change malheureusement.

Dès son élection à la vice-présidence de la Commu-
nauté d’Agglomération du Haut Val-de-Marne en 2014, 
Yvan Femel, alors chargé des questions sur la Gestion 
des Milieux Aquatiques, s’est attelé à réunir toutes les 
parties prenantes afin d’élaborer des hypothèses de ré-
fection et de protection de ce site en danger.
Nous avons aujourd’hui le plaisir de vous présenter le 
résultat des travaux qui sont actuellement en cours de 
finition. Les berges ont été largement consolidées, des 
évacuations ont été mises en place pour gérer les eaux 
ruisselantes venant des rues de Noiseau perpendicu-
laires au ru (rue d’Estienne d’Orves et Léon Blum), et 
deux passerelles ont été créées.

   Emmanuel Gachet
 Adjoint au Maire chargé de l’Urbanisme

et du Cadre de Vie

AMéNAgEMENT DES bERgES DU RU DE LA fONTAINE DE VILLIERS
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Le but de ce salon est de prodiguer gratuitement aux 
habitants de Noiseau, une information et des conseils 
autour du thème de la Maison, avec la présence de :

- Me Wilfried Xavier SAYADA, Avocat à la Cour ;
- Me Sophie RIBAILLIER, Notaire à la Queue-en-Brie ;
- Me VINCKE, Notaire à Sucy-en-Brie ;
- Stéphane WERTHMuLLER, Agent immobilier - Orpi ; 
- Georges RIBEIRO et Sandrine COuRA, Agents immo-
biliers - Agence de Noiseau ;
- William ALEMPS, Assureur - Axa ;
- Marc-Antoine EVIN, Madame SITBON, Banquiers - 
Société Générale ;
- Thierry TRéVISAN et Sandra VIVIèS, Cabinet Trévisan 
et Associés.

Noiseau Mag (N. M.) : Maître, quel échange a retenu 
votre attention lors de cette journée ? 
Wilfried Xavier Sayada : « une jeune noiséenne m’a 
fait part des défauts importants affectant sa toiture 
après son entière réfection par un « prétendu » profes-
sionnel de la couverture. 
Devant les sommes engagées et son grand désarroi, je 
lui ai conseillé de faire constater les malfaçons par un 
huissier de justice pour, dans un premier temps, ten-
ter une démarche de conciliation, puis dans un second 
temps, initier une procédure judiciaire si l’entreprise ne 
corrigeait pas les malfaçons.
Avant tout chantier, il est important de se renseigner 
au mieux sur les intervenants, ce qui est aujourd’hui, 
facilité par internet et l’existence de professionnels 
pouvant accompagner les plus gros chantiers ».

Wilfried Xavier SAYADA - Avocat à la Cour - Toque D964
4 Place de l’Opéra - 75002 Paris
01.45.05.20.47 - wxs@sayada.fr

(N. M.) : Et vous Maître, que retenez-vous de cette 
manifestation ? 
Sophie Ribaillier : « J’ai apprécié la force d’une inter-
vention collective, avec mise en commun du savoir et 
de l’expérience de chacun pour prévenir et informer les 
noiséens, afin d’anticiper les difficultés et de détecter 
les comportements malveillants.»

Et pour exemple, un noiséen m’a dit : « C’est intéressant 
d’être informé ainsi et de pouvoir solliciter librement 
en une même manifestation, l’avis de plusieurs profes-
sionnels, que je n’oserais pas contacter directement ».

Sophie RIBAILLIER, 
Notaire à LA QuEuE-EN-BRIE (94510)
SELARL C.H.V.M.
etude.chvm@paris.notaires.fr

(N. M.) : Jérôme Leclerc avez-vous des informations à 
donner aux Noiséens ?
Jérôme Leclerc : « La quasi totalité des dépliants «bleu 
blanc rouge» contenant des téléphones de soi-disant 
professionnels sont des arnaques. Contactez plutôt vo-
tre assureur ou un professionnel implanté à Noiseau.

Les escrocs de passage n’ont qu’à bien se tenir ; pour 
le meilleur bénéfice des entreprises sérieuses de Noi-
seau. »

Jérôme LECLERC
Conseiller Municipal délégué aux Entreprises Locales

(les noms sont volontairement occultés pour préserver l’anony-
mat des habitants)

Les Professionnels de la Maison,
    Retour sur la 1ère édition du salon

 
Installation d’une psychologue à Noiseau :
Danièle KLOK
Tél. 06 03 19 29 42
www.psychologue-psychothérapeute-paris-klok.fr

DERNIèRE MINUTE



Monsieur SOUSA
egb tout toit

M. SOUSA est arrivé à 
Noiseau en 2008 et y a 
fondé sa SARL familiale 
qui dispose d’un capital 
de 7.000€.

Spécialiste du TOIT : 
Couverture, zinc, ardoise, 
pose de Velux, gouttière, 
entourage cheminée, nettoyage de toit.

Parmi ses clients, des noiséens et aussi la Mairie 
de Noiseau.
Eligible au crédit impôt - RGE TVA 5,5% rénova-
tion.

Combien cela coûte : 
« Je prends 850€ HT pour la fourniture et la pose 
d’un Velux tout confort 78cm*98cm sur tuile, 
avec supplément de 100€ HT sur zinc. » 
Pour la pose et la fourniture d’une gouttière en 
zinc, mes tarifs sont clairs : 65€ HT le mètre li-
néaire.

EGB TOuT TOIT – 118, av. Pierre Mendès France 
Tél. 06 15 38 40 74 – contact@touttoit.eu

www.touttoit.eu

entreprises

 
SALON SERVICE À DOMICILE

Du fait des nouvelles directives de la Pré-
fecture en matière d’organisation de ma-
nifestations publiques, reçues fin juillet, 
la date pressentie du 9 octobre 2016 est 
reportée à une date ultérieure qui sera 
communiquée prochainement. 

bénédicte vidot
pédicure-podologue

Presque un an que Béné-
dicte Vidot s’est implantée 
à Noiseau. Diplômée d’Etat, 
elle est inscrite au tableau 
de l’Ordre National des pédi-
cures podologues. Son cabi-
net est basé au 118, avenue 
Pierre Mendès France.

Madame VIDOT, en quoi 
consiste le métier de Pédicure-Podologue ?
La pédicurie* soigne les affections de la peau et des 
ongles, alors que la podologie confectionne des se-
melles (fonctionnelles ou de confort) à partir d’ana-
lyses et de mesures pour traîter les pathologies 
liées au pied et à la marche.

Quels sont les symptômes les plus couramment 
rencontrés dans la pédicurie ? Quel sont les coûts 
et la durée des traitements ?
La plupart des patients viennent pour un soin com-
plet des ongles (10% coupe simple, 30% désépais-
sissement, 20% ongle incarné...) et de la peau (30% 
crevasse, 20% verrue plantaire).
La consultation coûte 29€ à mon cabinet (32€ à 
domicile). un soin se fait environ tous les 3 mois, 
l’ongle incarné en 1 séance et pour 1 mycose ou 1 
verrue, tout dépend de l’étendue.

Quels conseils de chaussage pouvez-vous préconiser ?
• Essayez d’acheter vos chaussures en fin de jour-
née, les pieds augmentant toujours un peu de vo-
lume à ce moment,
• Choisissez une chaussure adaptée à votre sport, 
morphologie et pathologie. une bonne chaussure 
ne doit ni se plier, ni se tordre entièrement,
• Si vous portez des semelles, prenez une chaussure 
neutre (sans contrôle pronation ou supination),
• Pensez à surveiller de temps en temps l’usure de 
vos chaussures.

La beauté des ongles passe d’abord par la santé des 
pieds… Vous seul pouvez décider de consulter Ma-
dame Vidot avant d’aller à l’onglerie. Visitez son site 
www.podologue-noiseau.fr pour en savoir plus. 

Jérôme LECLERC
Conseiller Municipal délégué aux Entreprises Locales

Bénédicte VIDOT
118 av. Pierre Mendès France ou à domicile.

Tél. 06 66 97 72 07 – www.podologue-noiseau.fr

* La pédicure podologue, qui utilise des mots peu cou-
rants (50 points + assurés au Scrabble), façonne :
- l’orthoplastie (correction ou protection des déforma-
tions d’orteils),
- l’orthonyxie (correction morphologique de l’ongle),
- l’onychoplastie (faux ongles).
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       C’est Nouveau ! ♥♥♥♥♥ 
Le CCAS de Noiseau emmène des jeunes noiséens au Parc 
de loisirs indoor KOEZIO, à deux pas du centre commercial 
Carré Sénart, pour un après-midi inoubliable entre jeunes : 
- Samedi 19 Novembre 2016 (12-14 ans), 
- Samedi 26 Novembre 2016 (14-16 ans).

Qu’est-ce que Koezio ? 
Un parc de loisirs indoor unique au monde : 2H d’action, de 
réflexion, d’adrénaline, de fun en équipe. Koezio mêle intel-
ligemment réel et virtuel, implication physique et connais-
sances en aidant au développement de valeurs humaines 
essentielles : 
esprit d’équipe, entraide, convivialité, dépassement de soi, 
et confiance. 

La mission des Agents spéciaux Koezio :
Réussir des jeux collectifs pour récolter des indices, marquer 
un maximum de points et résoudre l’énigme finale : 
- 2h d’activité collective 
- 3 districts à découvrir en équipe 

Comment y participer ?
Inscription au CCAS du 12 septembre au 04 novembre 

2016 (nombre de places limité). Le coût de l’activité : 10€ (participation 
financière du CCAS). Renseignements auprès du CCAS, en Mairie, de 14h 
à 17h30 dès le 12 septembre.

30 juin 2016

Sortie à Auvers-sur-Oise

La sortie annuelle des Seniors de notre Ville s’est 
déroulée cette année à Auvers sur Oise.

C’est dans ce village qu’en 1890, Van Gogh a passé 
les deux derniers mois de sa vie, dans une chambre 
mansardée de 7m² à l’Auberge Ravoux. Les ruelles 
de ce village relatent l’histoire de cet artiste et l’em-
preinte qu’il a laissé avec la réalisation d’environ 70 œuvres inspirées par ces lieux.

Après un déjeuner au restaurant, direction Conflans Ste Honorine, capitale de la batellerie où le petit 
groupe s’est embarqué pour une croisière de 2 heures commentée au confluent de la Seine et de 
l’Oise.
Journée très agréable appréciée par tous les participants.
 

Marie-Christine DORMOY
Adjointe au Maire, déléguée aux Affaires Sociales
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du 17 au 24 septembre

SéJOUR SENIORS à Port MANECh  

« Que la Bretagne est belle sous le soleil… » première 
réaction de nos seniors noiséens lors de leur retour 
du séjour organisé cette année dans le Finistère, par 
le Centre Communal d’Actions Sociales. 

une balade sur le sentier côtier, de nombreuses visi-
tes de lieux touristiques comme les villes de Quimper, 
Pont Aven, Locronan, ville close de Concarneau avec 
une mini-croisière, excursion à la Pointe du Raz…, 
leur ont permis de découvrir cette belle région. 

Ils ont apprécié la qualité de l’accueil et de 
l’hébergement dans ce village vacances en 
bord de mer, avec piscine chauffée ainsi que 
la dégustation de fruits de mer et spécialités 
bretonnes. 
Ils ont également pu profiter d’un atelier 
préparation et dégustation de crêpes, ainsi 
que des animations en journée ou soirées 
(thé dansant, karaoké, café théâtre, loto, 
démonstration de danses bretonnes). 

Notre petit groupe est revenu ravi de ce 
merveilleux séjour et prêt à repartir pour de 
nouvelles aventures l’an prochain.

Marie-Christine DORMOY
Adjointe au Maire, déléguée aux Affaires Sociales

Ne restez pas seul(e) face au caNcer

Parce que le soutien moral est indispensable 
pour vaincre la maladie, nous vous proposons 
de mettre en relation :

- des malades dont on a diagnostiqué un 
cancer,
- des proches qui accompagnent un malade,
- des personnes malades ou de leur entou-
rage qui ont vécu cette souffrance.

Prenez contact avec l’équipe du CCAS :
Tél. 01 56 74 15 74 
Mail : ccas.sad@noiseau.fr
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zUMbA

C’est reparti pour une nouvelle saison sportive, 
avec quelques nouveautés cette année, et pour 
commencer : l’arrivée de la Zumba !

Dès le premier cours, plusieurs dizaines d’adhésions, 
et beaucoup de dynamisme anime les séances ! 
Les cours ont lieu tous les mardis de 19h à 20h à la 
Salle du Tennis de table.
Nous saluons également l’arrivée du Runfit et de 
l’Elgo le jeudi de 19h à 21h ainsi que le Djembel le 
vendredi de 20h à 21h à la Salle Polyvalente.
Bravo à ces nouvelles disciplines.

KICK bOxINg

Le Kick Boxing, le Crossfit et le MMA commencent 
fort !
Cette saison 2016 - 2017 voit l’arrivée de nouveaux 
élèves. Petits et grands ont enfilé les gants et le sé-
rieux est de rigueur. Cette année prévoit encore 
d’être chargée en émotion. En garde !…

fOOTbALL

Après l’Euro et le beau parcours de nos Bleus en 2016, 
le club de foot proposera, du 8 au 15 avril 2017, un 
stage pour nos footballeurs, ouvert à l’ensemble des 
Noiséens. Les inscriptions auront lieu dès le mois de 
décembre.
Le 10 juin 2017, il y aura le « Tournois de Noiseau ». 
Pour cet événement une dizaine d’équipes provenant 
des villes voisines seront conviées. Bonne chance à 
nos « Footeux » pour cette belle saison…

Le club recherche un éducateur, pour entraîner et/
ou encadrer nos jeunes. Si vous avez un peu de 
temps ou si vous souhaitez vous investir dans le club, 
vous pouvez nous contacter sur le courriel suivant : 
association@noiseau.fr

VTT

Le club NoiseauRando VVT a dignement représen-
té notre commune lors de la célèbre manifestation 
du Roc’h des Monts d’Arrée. Cette version 2016 a 
vu 12 de nos Noiséens se déplacer afin de réaliser 
les 20 km du samedi et les 50 km le dimanche. 
Un dénivelé de 600 mètres au programme, qu’ils 
ont dû affronter lors de cet évènement qui est la 
plus grande manifestation de randonnée VTT en 
France. Bravo à tous les participants !

Par ailleurs, le club a participé au Cross Triathlon 
du 25 septembre qui a eu lieu à Jablines (base 
de loisirs de Région Parisienne). Enfin, l’association 
participera le 22 octobre à la Brévanight, randon-
née nocturne de Limeil-Brévannes. En 2 ans, le club 
compte 60 adhérents. Bravo à tous…



un raid en famille et en VTT

Cet été, Fred, Nathalie et leurs 5 enfants (dont 
le dernier à 8 ans), ont décidé de placer leurs 
congés sous le signe du sport… et de quelle 
manière !

Ils sont tous les 7 partis pour un raid de 1 400 
km entre la France et l’Allemagne. Nous vous 
invitons à consulter leur page Facebook inti-
tulée « Sept à vélo » où ils racontent en ima-
ges cette incroyable performance réalisée par 
leur famille.
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sport
TENNIS

Le Tennis va bien et ça se voit !
Cette année c’est le Fitennis qui fait son appari-
tion sur le cours. Ce concept qui additionne ges-
tes de tennis et fitness est désormais pratiqué le 
lundi, le jeudi et le vendredi de 20h30 à 21h00.

Bon courage…

TENNIS DE TAbLE

De son côté, le Tennis de Table renforce ses rangs 
avec l’arrivée d’un nouvel entraîneur.

Le club qui ne cesse de monter depuis 3 ans a 
encore de gros défis à relever cette année. Nul 
doute que l’arrivée de cet entraîneur va bien 
contribuer à une nouvelle progression.

TwIRLINg bâTON 

L’association «The Fairies’Twirl» sera présente dans 
notre commune à partir de fin octobre. Les cours 
se tiendront le jeudi de 17h à 19h et le samedi 
de 14h à 18h, dans la Salle Polyvalente. 
Les cours seront donnés par Laurie, Championne Ile 
de France-Centre 2015 en catégorie solo / duo et 
par Julie, Championne Ile de France - Centre en 
catégorie duo. 

Pour vous inscrire ou vous renseigner, vous pouvez 
envoyer un courriel à : hinard_sandrine@bbox.fr

Le twirling est un sport artistique né aux Etats-Unis 
dans les années 30. Cette discipline associe ma-
nipulation du bâton, mouvements de gymnasti-
que et de danse.
Ouverte aux filles et aux garçons, cette discipline 
exige agilité, endurance, équilibre, coordination 
ainsi qu’une forte concentration de la part des 
athlètes.
Le Twirling se pratique en solo, duo, équipe ou 
groupe. C’est un sport de compétition qui se pra-
tique également en spectacle.

Sportivement,
Denis COUVRECHEL

Adjoint au Maire, délégué au Sport
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LA RENTRéE SCOlAIRE éléMENTAIRE

DISTRIbUTION DE fOURNITURES SCOLAIRES
OffERTES PAR LA MUNICIPALITÉ



NOUVEAU : Lancement de cours de danse 
classique cette année à Noiseau

Grand succès pour cette nouvelle activité 
qui a vu l’inscription de 19 enfants pour sa 
1ère année d’existence ! Il y aura ainsi deux 
cours dispensés pour le plus grand bonheur 
de nos nouveaux petits rats !

Aurore PÉRIN
Adjointe au Maire,

déléguée aux Affaires Scolaires

éDUCATION

LA RENTRéE SCOlAIRE MATERNELLE

5 classes à l’école albert camus

142 élèves fréquentent cette année l’École Mater-
nelle, contre 161 élèves il y a 2 ans. Ils se répartis-
sent sur les 5 classes de l’établissement. Chacune 
d’entre elles est composée d’un maximum de 29 
élèves et gérée par un Enseignant avec l’aide d’un 
Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles 
(ATSEM).

En juin dernier l’Education Nationale a décidé de 
la fermeture d’une classe sur cette école, considé-
rant que les effectifs n’étaient pas suffisamment 
importants pour maintenir une 6ème classe.
L’équipe enseignante, l’association de parents d’élè-
ves et la municipalité ont été reçues à la Direction 
Académique des Services de l’Education Nationale 
en demandant de maintenir cette classe supplé-
mentaire. Malheureusement, nous n’avons pas eu 
gain de cause, la baisse des effectifs étant trop si-
gnificative entre 2014 et cette année.

Soucieux du bien-être des élèves, nous avons tout 
mis en œuvre pour que ces 5 classes fonctionnent 
dans les meilleures conditions. Nous avons donc 
fait en sorte que chaque classe bénéficie de la 
présence d’une ATSEM.

Le jour de la rentrée, l’ensemble de l’équipe édu-
cative était ravie de cette rentrée, et les élèves 
heureux de retrouver leur école. 
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caisse des écoles

Des petits rats à Noiseau !

COLONIE DE VACANCES

Pour la deuxième édition, du 6 au 17 
juillet dernier, 24 enfants sont partis 
en colonie de vacances organisée 
par la Municipalité, en partenariat 
avec l’association OVAL.
Logé dans le domaine de l’Abbaye 
de Saint Maur, en Anjou (entre An-
gers et Saumur), le centre de va-
cances est situé au bord du dernier 
fleuve sauvage d’Europe, au cœur 
d’un somptueux environnement 
classé au patrimoine mondial.

Le principe du séjour, qui a particu-
lièrement plu aux enfants, consistait 
à composer soi-même ses propres 
vacances selon ses envies.
Ils ont pu profiter d’une multitude  
d’activités sportives (équitation, Kayak, 
volley, football, piscine, danse…).



Le 1er janvier 2016, la création de la Métropole du Grand Paris et du Territoire « T11 » qui se nomme 
désormais le Territoire du « Grand Paris Sud-Est Avenir », a entraîné des changements importants 
dans la perception de la fiscalité locale. 

En effet, bien que le Territoire soit issu de la fusion des ex Communautés d’Agglomération qui le com-
pose, ce dernier a perdu la faculté de lever les impôts au profit des communes. 
Ainsi, la ville de Noiseau ayant décidé de ne pas augmenter la part communale des taxes locales, nos 
feuilles d’imposition 2016 voient la part liée à l’intercommunalité ramenée à zéro et la part commu-
nale 2015 augmentée du produit des taux 2015 de l’ex communauté d’Agglomération.

Taxes
locales

Taux 
communaux 

2015

Taux CA Haut
Val de Marne

2015

Ensemble
des

Taux 2015

Taux 
communaux 

2016

Taux de
l’inter

communalité 
2016

Taxe 
d’habitation 13,73% 7,95% 21,68% 21,68% 0,0%

Foncier 
bâti 18,71% 1,00% 19,71% 19,71% 0,0%

Foncier 
non bâti 119,95% 3,64% 123,59% 123,59% 0,0%

Toutefois, il est important de préciser que ces recettes supplémentaires perçues par la commune ne 
font que « transiter » par notre comptabilité et sont reversées en intégralité au Territoire du « Grand 
Paris Sud-Est Avenir » au nom du principe de neutralité budgétaire.

Michel ROMEuF
Adjoint au Maire, délégué aux Finances
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fiscalité locale

DU NOUVEAU SUR LE CONTENU DE NOS fEUILLES D’IMPOSITION



DES POMPIERS à LA CRèChE 
En ce mois de juin, les enfants qui fréquentent la crèche ont eu 
la joie de pouvoir participer à une animation organisée par les 
Sapeurs-Pompiers de Sucy-en-Brie.

La vedette de cette journée, le camion rouge, a beaucoup impressionné les enfants qui ont même 
pu manipuler la lance d’incendie, porter le casque de pompier et aussi grimper dans le camion 
pour ceux qui le souhaitaient.
Quel plaisir de voir les yeux émerveillés des enfants ! Ce beau souvenir restera gravé un moment 
dans leur mémoire. La relève est assurée !
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petite enfance

fête de fin d’année de la Crèche J

C’est devant un spectacle de marionnettes que les 
enfants ont clôturé l’année à la crèche.
Pour une quinzaine d’entre eux, c’était leur dernière 
fête avant l’entrée à la maternelle. Petits et grands 
ont pu ensuite participer à un grand goûter préparé 
par la directrice et le personnel de la crèche.
Grande réussite pour ce moment festif.

Marie-Christine DORMOY,
Adjointe au Maire, déléguée à la Petite Enfance
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Les associations en fête !

Samedi 3 septembre, plus de 40 associations étaient 
présentes pour le rendez-vous phare de la rentrée : la 
journée des associations.

Les noiséens ont profité de cette belle journée pour  
retrouver leurs activités préférées, ainsi que les bénévo-
les toujours très dynamiques de notre tissu associatif.

Nous accueillons cette année 4 nouvelles associations : 
• « Izz danse ta vie » qui propose des cours de Zumba, 
Djembel ainsi que du Runfit et de l’Elgo (danse en ta-
lons). Activités que nous avons découvertes lors de 
leurs démonstrations énergiques. 
• « L’Association Noiséenne de Jeux de Société » qui 
propose de jouer aux cartes ou aux jeux de société, 
un après-midi par semaine. 
• « L’atelier de l’équilibre » qui propose des séances 
collectives de sophrologie et de Yoga du rire.
• « Le Lion’s Club » désormais présent à Noiseau.

Retrouvez l’ensemble des informations des associa-
tions sur le site Internet de la ville (www.noiseau.fr) 
ou sur la brochure qui a été distribuée dans vos boîtes 
aux lettres.

Mickael GENET
Adjoint au Maire, délégué à l’Événementiel

dANSE CLASSIQUE

zUMbA

teNNIS DE TAbLE

VIET VO DAOThéATRE

événements
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grand paris



UNE Naissance insolite à Noiseau

En tapant «naissance insolite» sur Internet, on s’aper-
çoit que certaines naissances ne se déroulent pas 
comme prévu et la ville de Noiseau ne fait pas ex-
ception.

Adrien est né le lundi 1er août 2016, dans le restau-
rant «La Latina» ! Alors que sa maman Emmanuelle, 
serveuse dans l’établissement, s’affairait à préparer 
le service du midi, le petit Adrien a pointé le bout de 
son nez avec 2 mois d’avance. Nous souhaitons la 
bienvenue à ce petit Noiséen !

Comme nous vous l’annoncions, les 6 premières 
caméras de vidéoprotection ont été installées 
durant l’été sur la Commune.

protection et prévention
Ce dispositif, qui filme 24h/24 et 7j/7, est desti-
né à protéger les équipements communaux mais 
également les personnes sur la voie publique. Il 
permet de limiter le sentiment d’insécurité et les 
troubles à l’ordre public que l’on peut rencontrer 
à certains endroits de la commune. Il permet éga-
lement d’apporter aux forces de l’ordre, le cas 
échéant, les éléments nécessaires à l’interpella-
tion des auteurs d’incivilités.

Nous vous rappelons que ces caméras ont été ins-
tallées dans le respect total de la législation en 
vigueur, et notamment que leur utilisation res-
pecte la vie privée des habitants. Ainsi, toutes les 
parties privatives filmées sont masquées automa-
tiquement par le dispositif.

une seconde phase est en cours de demande d’at-
tribution de subvention pour compléter le dispo-
sitif et notamment protéger les entrées et sorties 
de Noiseau.

un outil pour lutter contre les incivilités
Depuis leurs mises en route, les caméras ont déjà 
permis d’apporter des informations essentielles 
sur certains faits. Nous avons par exemple consta-
té une recrudescence des dépôts sauvages inter-
dits et particulièrement sur le parking de La Poste 
à côté des containers à vêtements. 
La vidéoprotection va permettre de nous aider à 
verbaliser les contrevenants.

Nous rappelons que les dépôts de déchets « toxi-
ques » tels que pots de peinture, de vernis, huiles, 
médicaments, batteries… sont interdits par la Loi, 
sous peine de poursuite judiciaire, selon les arti-
cles R 632-1, R 6325-8 et R 644-2 du Code Pénal et 
seront verbalisés après constatation par la vidéo 
de protection urbaine.

où jeter ces produits toxiques ?
Vous disposez de 2 moyens pour vous débarras-
ser de ces produits toxiques :
- la déchetterie située 600 route de Brie à La 
Queue-en-Brie, 
- le camion de collecte qui passe 2 fois par mois : 
le 2ème mardi du mois de 10h à 12h ou le dernier 
samedi du mois de 15h à 17h sur le parking de La 
Poste. Les déchets doivent être remis en mains 
propres à l’agent présent au camion.

Liste des déchets toxiques acceptés : acides, ba-
ses, comburants, piles, aérosols de peinture et 
de produits chimiques, huiles de vidange et végé-
tale, mercure, peinture, vernis, colle, ampoules, 
solvants, radiographies, tubes fluo, produits de 
traitement du bois, produits phytosanitaires, bat-
teries, produits de laboratoire, produits spéciaux 
non identifiés...

Pour plus d’information un numéro vert de télé-
phone est à votre disposition : 0 800 099 719

Mickael GENET,
Adjoint au Maire, délégué à la Sécurité
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Les 1ères caméras de Vidéoprotection



Libre expression des listes représentées au Conseil mUNICIPAL
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Naissances
toutes Nos félicitations

Jade Rabia Cozzi le 9 juin 2016 
Loris Cerfolli le 1er juillet 2016 
Ismahïl Sayah le 6 juillet 2016 
Léana Arese le 20 juillet 2016 
Maxence Monpoix le 21 juillet 2016
Lîna Feodon Laabi le 31 juillet 2016
Adrien Midavaine le 1er août 2016
Léna Ferreira le 20 août 2016
Nohlan Lamy le 22 août 2016
Manon unzel le 30 août 2016
Liam Duarte le 10 septembre 2016
Oona Bajrami le 13 septembre 2016
Natéo Delpech le 17 septembre 2016
Léon Renard le 20 septembre 2016 
Noélie Beneite le 23 septembre 2016
Loki Raducanu le 27 septembre 2016
Maéva Camelo le 29 septembre 2016
Asana Bamba le 6 octobre 2016

Mariages
tous Nos voeux de bonheur

Jennifer Perche
  et Herminio Lopes Gomes, le 25 juin 2016
Catherine Serrano
  et Loïc Meslé, le 25 juin 2016
Cherifa Belkhir
  et Jean Marques, le 25 juin 2016
Ornella Masetto
  et Gonçalo Simoes Correia, le 2 juillet 2016
Catherine-Line Boudeau
  et Mathilde Fontverne, le 6 août 2016
Sara Hussni
  et Vincent Lefèvre, le 27 août 2016
Célia Piani
  et Anthony Dorey, le 27 août 2016
Mylène Monfort
  et Jacques Delahaie, le 10 septembre 2016

Décès
toutes Nos condoléances

Raymond Isidore le 8 juin 2016 
Patrick Robillard le 15 juin 2016
Jean-Pierre Allain le 29 juin 2016
Victor Ramajo Martin le 28 juillet 2016 
René Chauvier le 3 août 2016
May Philip
    épouse Mazeau le 4 août 2016 
Eric Deverre le 10 août 2016
Maurice Lesage le 14 août 2016
Raymonde Paulvaiche
    veuve Snauwaert le 10 octobre 2016

QUAND LES NOISEENS VOLENT AU SECOURS DU MAIRE
Récemment, nos concitoyens se sont vus réduire leur accès 
au service public avec l’annonce de la fermeture probable 
de notre bureau de poste. 
Depuis quelques années, la Poste voulait quitter ce bâti-
ment trop grand et inadapté et souhaitait un local plus petit 
de 200 m2.
L’ancienne municipalité, consciente des ennuis que cela 
pouvait générer, avait projeté la construction d’un petit bâ-
timent de trois étages, à la place du Marché, pour abriter la 
nouvelle Poste et d’autres services publics.
Rappelons que ceux qui - aujourd’hui - appellent au secours 
contre la fermeture de la Poste  étaient – jadis - des farou-
ches opposants à la réalisation de ce projet...
Mais les affirmations et les promesses gratuites en période 
électorale ne règlent pas tout…Il faut aussi savoir anticiper !
Pour empêcher cette « casse » du service public, nous dis-
posons d’un outil qui est l’article 6 du contrat que propose 
la Poste aux communes. Il stipule qu’un bureau de poste ne 
peut être transformé en relais-poste qu’avec l’accord préa-
lable du Maire et du Conseil Municipal, qui valident le chan-
gement de statut. 
Refusons donc de voter ce changement de statut.
Nous ne devons pas nous résoudre, ni à la disparition an-
noncée de la Poste, ni à sa réduction à de simples guichets 
de distribution de timbres. Nous devons aussi, dans la pé-
riode qui s’ouvre, rechercher plus d’efficience, au regard 
de l’évolution des besoins des Noiséens, pour construire et 
pour décider, ensemble, de nouveaux leviers afin de choisir 
aujourd’hui, pour ne pas subir demain.
Nous sommes fiers de l’action publique que nous portons 
collectivement. Parce que nous voulons préserver nos poli-
tiques publiques, nous soutenons -en conscience et en res-
ponsabilité - la pétition contre la fermeture de notre Poste.

Oumar Taliby KABA
Pour l’Opposition Municipale

Email : noiseaupourtous@laposte.net

LES PRIMAIRES DE LA DROITE ET DU CENTRE : 
MODE D’EMPLOI

une élection primaire est pour la première fois orga-
nisée en France pour la désignation du candidat de la 
Droite et du Centre en vue de la prochaine élection 
présidentielle de 2017. L’élection primaire est un 
outil démocratique de débat et de rassemblement : 
tous les candidats s’engagent à soutenir celui qui sera 
désigné à l’issue du scrutin. 
Les opérations de vote se dérouleront le dimanche 
20 novembre 2016, avec si nécessaire, un second 
tour le 27 novembre. A Noiseau, un seul bureau de 
vote sera ouvert pour l’occasion de 8h00 à 19h00 et 
sera situé dans la Salle des Fêtes de l’ancienne mairie, 
place du vieux pays.

Le vote est ouvert à tous. Il n’est pas réservé aux 
seuls adhérents des partis politiques.

Les électeurs devront être inscrits sur les listes 
électorales au 31 décembre 2015, se présenter 
avec une pièce d’identité et s’engager sur l’honneur 
en signant « une charte de l’alternance » dans la-
quelle la phrase suivante est inscrite : « Je partage 
les valeurs républicaines de la droite et du centre 
et je m’engage pour l’alternance afin de réussir le 
redressement de la France ». 
Chaque votant devra également verser une cotisation 
de 2€ (en espèces) de participation aux frais d’organi-
sation par tour de scrutin. Attention, les procurations 
ne sont pas acceptées pour cette élection, chacun 
vote pour soi uniquement !

Emmanuel GACHET, pour la Majorité Municipale
www.facebook.com/ELAN.Noiseau
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